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Le communisme est mort, 
vive Vanti-communisme !
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Les événem ents se précip iten t d ans 
les p ays d e  l'Est. Ce qu i a com m encé 
p a r  les réform es de  G orbatchev en 
URSS s'est d éve loppé  d 'u n e  m anière  
p lu s  im portan te  encore d an s  les pays 
«satellites»: en tém oignent la re su r
rection d e  Solidarité et sa partic ipa 
tion au  g o u vernem en t en Pologne et 
la nouvelle  constitu tion  hongroise  
abolissant le m onopole  d u  parti com 
m un iste  et in stituan t le p lu ra lism e 
politique. Et m êm e en RDA, où le 
régim e de  H onecker avait in terd it à 
ses citoyens de  lire les journaux  sovié
tiques parlan t d e  perestroïka et de  glas- 
nost, les changem ents sem blent inévi
tables.
Le d iagnostic  est u n an im em en t ac
cepté: la p lan ification  centralisée, 
l 'adm inis tra tion  d e  la p roduction , de 
la d istribu tion  et des prix, ne p e rm e t
tent pas le d éve loppem en t d 'u n e  éco
nom ie  m oderne . M ais su rtou t, le 
m odè le  m arxiste-lén in iste  qu i ac
corde au seul parti com m uniste  le 
m onopo le  d u  po u v o ir  ne condu it pas  
au  p rogrès d y nam ique , m ais à la stag 
nation. Il est im possible de  susciter 
des po ten tie ls de  créativité  et d e  p ro 
ductiv ité  sans accorder d es  libertés 
individuelles. Les désirs  dém ocra ti
ques sont p a r ailleurs de  p lu s  en p lu s  
p résen ts  et il dev ien t difficile de  n 'en  
pas  tenir com pte, au  risque de  p ro v o 
quer des  d éb o rd em en ts  incontrô la 
bles. M onopole  d e  pouvo ir d u  parti et 
économ ie adm in istrée  — ces deux  
é lém ents qui faisaient la particu larité  
d u  systèm e com m uniste  sont aussi 
ceux qui au ro n t en traîné sa m ort.
On ne p eu t p révo ir si les réform es 
politiques en  cours vont abou tir  à un  
am algam e nouveau , réun issan t so
cialism e et dém ocratie. P ersonne ne 
sem ble avo ir de  recette p o u r sortir 
l 'économ ie des pays d e  l'Est d e  leur 
s ituation  désespérée. Et pou rtan t, 
jam ais les chances d 'u n  renouveau  
n 'on t été si g randes. Mais d 'u n  au tre  
côté, il fau t se poser cette question , qui 
n 'est pas innocente  : com bien d ’a n 
nées d e  p ouvo ir reste-t-il à M. G orba t
chev? Peut-être  jamais, d ep u is  la crise 
de  C uba, les risques qu e  court la paix 
m o n d ia le  n 'o n t é té  aussi g ra n d s  
qu 'actuellem ent.

La bonne percep tion  de  ces événe
m ents, chez nous, est im portan te . Jus
qu 'à  m ain tenan t, n o tre  a ttitu d e  n ’a 
pas  tou jours été d an s  le sens d 'u n e  
aug m en ta tio n  des  chances de  succès 
des  réform es. P o u r s'en convaincre, 
inutile  d 'a lle r  en  RFA, où certaines 
forces d em a n d e n t la reprise  d e  la 
RDA p o u r  réaliser la réun ion  des 
d eux  A llem agnes. Il suffit d e  rester 
chez nous: un e  ém ission d e  la télévi
sion a lém anique a com m enté  à l'aide 
d 'u n  vocabulaire d e  guerre  froide la 
fin de  l'ancien rég im e hongro is  et 
n o m b re  d e  jo u rn a u x  re t ie n n e n t  
com m e l'é lém ent le p lu s  im portan t de 
ces év én em en ts  les sifflets p o u r  
l'URSS et les b ravos p o u r  les Etats- 
Unis. Ce renouveau  de  l'anti-com m u- 
n ism e à l'heure  d e  la m o rt d u  com m u
nism e est peu t-ê tre  inconscient, m ais 
il est révéla teur et dangereux . Il met 
en  év idence à quel po in t no tre  percep 
tion d u  m o n d e  est réglée p a r u n  code 
binaire: il y a les «bons» et les «mé
chants», qualificatifs co rrespondan t 
aux  d eu x  su p er-g ran d s  et à leurs zo
nes d 'in fluence défin ies en  term es de 
«m onde libre» et d e  «m onde co m m u 
niste».
S u rm on ter le com m unism e en déclin 
est l'affaire des p ays socialistes. A 
n o u s  en  revanche d e  su rm o n te r  les 
clichés an ti-com m unistes jusqu 'à  ce 
q u ’ils a ient p e rd u  leu r raison d 'être. 
En p rem ier lieu p o u r  ne pas  se trom 
per: d an s  la po litique m ondiale , il y a 
des  sphères  d ’influence qui se consti
tuen t en fonction d es  in térêts  p lus  que 
d ’une  idéologie. Ensuite p o u r com 
p ren d re  sans préjugés: la «dém ocrati
sation» e m p ru n te  d es  voies différen 
tes en  Europe, en A m érique du  Sud 
ou d an s  les p ays d u  tiers m onde. 
L 'évolution vers un  socialism e dém o 
cratique d an s  les p ays de  l'Est, s'il y 
lieu, aboutira  à u n  résu lta t au tre  que 
la dém ocra tie  telle que  n o u s  la con
naissons.
La sépara tion  artificielle en  d eux  Eu- 
ropes telle que  décidée à la fin de  la 
Seconde G uerre  m ond ia le  pou rra it 
b ien  d isp ara ître  u n  jour. M ais à condi
tion que  l'on tienne com pte  de  l'évo lu 
tion p ro p re  à chacun  des  deux  blocs.
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LES FEMMES ET LA M O B

Commémoration ou prise 
de conscience?
{fg ) La commémoration «entre hom
mes» de la Mob aura au moins eu le 
résultat positif que l'on se mette à parler 
du rôle des femmes pendant cette pé
riode. A défaut de médailles et de jam
bon-gratin, c'est une brochette de témoi
gnages et d'études sur leur rôle dans ces 
années-là que les femmes se voient of
frir aujourd'hui.
Deux livres récents présentent sur ce 
sujet une approche différente et complé
mentaire.
39-45: Les Femmes et la Mob, réunit, 
sous la direction de Mary Anna Barbey, 
auteur d’une intéressante introduction, 
un certain nombre de témoignages re
cueillis par un groupe de journalistes.

On y entend tour à tour des adolescen
tes, des mères de famille, des ouvrières, 
une religieuse, des agricultrices, des 
SCF, des tenancières de café, ... Indé
pendamment même de la diversité des 
conditions et des statuts familiaux, c'est 
l’extrême variété des vécus individuels 
de celte période grave qui frappe. Pour 
l’une, jeune mariée, ce sont de longs 
trajets à bicyclette pour rejoindre son 
époux cantonné dans les montagnes 
valaisannes: «Il fallait être totalement 
disponible, sinon on ne se voyait pas. 
Jevivais en fonction de ça. Je ne me suis 
pas ennuyée une minute. (...) C'était 
comme de grandes vacances sur un dé
cor d'incertitude.» Une aventure ro

mantique et intense. Pour une autre, 
adolescente, vivant à Bullet: «Moi, je 
n'ai jamais autant dansé que pendant la 
guerre. Presque tous les soirs.» Mais 
pour d'autres, mères de famille, c'est la 
solitude qui reste comme l'expérience 
dominante de cette période; solitude af
fective, mais aussi solitude face aux res
ponsabilités familiales ou profession
nelles à assumer: «Quand je  relis ma 
correspondance de cette époque, je  me 
rends compte que ma vie était faite  de 
perpétuelles séparations, de voyages et 
d ’angoisse. J ’étais constamment seule. 
(...) Pour les enfants, ce n'était pas drôle 
non plus. Leur père, c'était le militaire 
qu'on voyait parfois arriver le diman
che.» Une femme d'agriculteur de la 
Vallée de Joux déclare: «Le plus diffi
cile, c'était de trouver quelqu'un pour 
traire. (...) Notre fameuse vache, celle 
qui était si ombrageuse, se défendait 
fort et ferme. Parmi les différents 
trayeurs que j'a i eus, il y en avait un 
qu'elle ne pouvait pas souffrir. Je me 
cramponnais au dos de la bête pour 
quelle bouge moins; malheureusement, 
un jour elle l'a bousculé. Il a roulé dans 
la rigole. Inutile de dire qu’il n ’a plus 
voulu revenir.» Mais toutes ces fem
mes, obligées, par le départ des hom
mes, d'assumer une double tâche y ont 
fait face sans état d’âme et en y décou
vrant de fait une autonomie nouvelle et 
inattendue.
On est d'autant plus frappé alors de 
constater que pour la plupart des fem
mes interrogées cette redistribution 
temporaire des rôles n'a en rien modifié 
leur statut ultérieur dans le couple et 
dans la société. Bien plus; les charges 
assumées pendant la Mob, qui ont mon
tré l'absurdité du discours régnant sur 
les «faiblesses congénitales» de la 
femme, n'ont rien changé à ces préjugés 
tenaces dans l'immédiate après-guerre 
(même si le suffrage féminin acquis 
plus tard s'inscrit peut-être aussi dans le 
prolongement de ces événements): tout 
est rentré «dans l'ordre», et les femmes à 
leur place; comme le dit l'une d'elles: 
«J'étais quand même soulagée d'avoir 
moins à faire, d'être plus tranquille, 
puisqu'il avait repris lui sa place et moi 
la mienne. Je n'aurais pas pensé à gar
der les responsabilités que j'avais eues. 
Il faut quand même que la femme sache 
se retirer même si c'est difficile.» Un 
constat analogue se dégage des témoi
gnages de quelques-unes des premières 
SCF.

VOTATIONS C O M M U N ALES  
VAUDOISES

Feu l'Action
nationale
(iag) A la faveur de la précédente élec
tion du Conseil communal de Lau
sanne, l'Action nationale avait enlevé 
16 sièges, laissant à tous les autres 
partis une place plus exiguë, entraî
nant la disparition du POP.
Ce score étonnant, 16% du corps élec
toral, avait été obtenu par une campa
gne anti-réfugiés; nous étions à l’épo
que de l’arrivée en nombre des Ta- 
mouls.
L'apport de l'Action nationale au dé
bat communal a été nul. Quand bien 
même le problème des réfugiés est 
toujours aussi aigu, mais ressenti il est 
vrai de manière plus diffuse, il n'a pas 
fait l'objet d'une campagne raciste et 
démagogique. Exit donc l’Action na
tionale.
Ce qui doit intéresser les observa
teurs, c’est l'importance de l'électorat 
flottant qui peut ainsi être mu par des 
thèmes irrationnels, abandonnant à 
cette occasion les partis traditionnels. 
16%, c'est considérable! Or ces élec
teurs ne se comptent pas une fois tous 
les quatre ans; ils participent aussi oc

casionnellement aux votations de dé
mocratie directe où ils ne se confon
dent pas purement et simplement 
avec les neinsager. Quelle tentation 
de mener des campagnes publicitai
res démagogiques.

La
représentativité 
des partis
(ag) On dit que les élections commu
nales sont celles qui touchent de plus 
près la population. Mais à l'aune lau
sannoise, quelle est la représentativité 
des partis?
Sur une base de 100. Il faut soustraire 
d'abord la population étrangère qui ne 
bénéficie pas de droits civiques; soit 
en estimation, pour tenir compte seu
lement de ceux qui seraient en âge de 
voter, 18%. Des 82% représentant 
des Suisses ayant le droit de vote, 
seuls 37,5% l'ont utilisé, ce qui ne re
présente plus que le 30,75% de notre 
base. De surcroît 34,5% ont utilisé 
une liste sans dénomination. Reste 
20%. La représentativité des partis 
est donc, globalement, le cinquième 
de la population adulte résidente.



FISCALITÉ

La spéculation qui cache 
la plus-value

Le livre de Monique Pavillon, Les Im 
mobilisées, tente une analyse idéologi
que de cette même période. C'est un 
inventaire des différentes images de la 
Femme, tantôt valorisées, tantôt occul
tées, qui nourrissaient les esprits de 
l'époque. Etude brève, brossée à grands 
traits, et qui, de l'aveu môme de son 
auteur, se présente comme un premier 
défrichage sur ce terrain encore très peu 
exploré. Ce texte, engagé, donne des 
indications intéressantes sur l'ambiance 
de l'époque (extraits de journaux, de 
discours civils ou militaires). Il évoque 
aussi quelques destins individuels mar
quants, dont celui de Anne Marie Im 
Hof-Piguet, une de ces femmes qui bra
vèrent la légalité suisse de l'cpoque pour 
essayer de sauver des enfants juifs pro
mis à la déportation. ■

Mary Anna Barbey, 39-45, Les femm es et la 
M ob, Editions Zoé, Genève, 1989.
Monique Pavillon, Les Immobilisées, Edi
tions d'En bas, Lausanne, 1989.

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

De la marge 
pour les caisses 
de pension
{pi) On sait que les possibilités de place
ments immobiliers des caisses de pen
sion ont été limitées par un des trois 
arrêtés fédéraux urgents, mesure que 
nous avons eu l'occasion de critiquer 
(DP 963). Il reste pourtant aux institu
tions de prévoyance une possibilité, in
directe, de placer une partie de leur for
tune dans la pierre: concéder des prêts 
hypothécaires à leurs membres, à des 
coopératives d'habitation, voire même à 
des particuliers. Leur marge dans ce 
domaine est immense. En 1988, les ban
ques totalisaient en effet pour plus de 
294 milliards de francs de prêts hypo
thécaires, contre seulement 13,4 mil
liards pour les caisses de pension, et 
19,5 milliards pour les sociétés d'assu
rance. Le mode de financement des 
caisses de pension se prête particulière
ment bien à la mise à disposition de 
prêts hypothécaires à taux fixe pendant 
un certain temps. Une manière efficace 
d'éviter que les locataires et les petits 
propriétaires ne fassent les frais des va
riations des taux d'intérêts. ■

{ag) Le Grand Conseil vaudois aura à 
examiner une refonte de l'impôt sur les 
gains immobiliers. Alors qu'il connaît à 
ce jour un impôt spécial à taux fixe 
(18% ou 12% s'il s’agit d'un bien-fonds 
agricole ou d'un immeuble occupé par 
son propriétaire), il va passer à un sys
tème fortement dégressif, selon la durée 
de possession, l'impôt allant de 50%, 
taux frappant les reventes immédiates 
après une année ou moins de posses
sion, pour être ramené à 10% après 25 
ans. La majorité des cantons suisses 
connaît un tel système dégressif, mais 
avec une grande variété dans l'échelle 
des taux (voir tableau).

Trompe l'œil

Les systèmes dégressifs créent un 
trompe-l'œil sur la nature de la propriété 
foncière. On tend ainsi à distinguer les 
spéculateurs, qui sont méchants et abu
sifs et les «bons» propriétaires qui jouis
sent longuement, donc innocemment de 
leurs biens. En appliquant de tels distin
guos, on ne comprend pas pourquoi il 
faut imposer encore des propriétaires 
qui, en 25 ans ou plus, ont suffisamment 
démontré qu'ils n'auraient pas de coupa
bles pensées d'enrichissement. Dans la 
ligne de cette philosophie il sera diffi
cile de résister à la surenchère de ceux 
qui chercheront à pousser plus loin la

Zurich 28'375.-

Uri 10'500.-

Zoug 20'400.-

Appenzell R.-Ext. 19320.-

Argo vie 26 '600 -

Vaud 12'600.-

Neuchâtel 25100 .-

dégressivité, comme l'ont fait déjà cer
tains cantons qui descendent jusqu'au 
taux zéro.
Mais s'agit-il de spéculation ou de plus- 
value foncière? Le fondement philoso
phique de l'imposition repose sur l'idée 
que plus la collectivité investit, plus le 
terrain prend de la valeur. Contraire
ment à la plus-value mobilière qui n'est 
pas sans risque, puisqu'une société pri
vée mal gérée peut voir le cours de ses 
actions s'effondrer, la plus-value immo
bilière enregistre une augmentation 
continue aux très faibles à-coups, sans 
régression, tel un treuil à cran d’arrêt. 
Plus la durée de possession est longue, 
plus le mérite collectif est grand dans la 
création de la plus-value. (Certes cette 
plus-value apparaîtra mieux dans le 
nouveau système vaudois proposé puis
que la référence pour évaluer le gain 
sera le prix d'acquisition et non plus la 
dernière estimation fiscale, mais la dé
gressivité va bien au-delà de la compen
sation de l'inflation).
On a vu jouer le même trompe-l'œil lors 
du débat sur les arrêtés fédéraux ur
gents. Les revendeurs à gains rapides 
ont été mis au pilori et frappés d'inter
dits. Mais la lutte contre la spéculation 
spectaculaire a caché le phénomène pro
fond de la plus-value foncière. Et c'est à 
cette analyse qu'il faut revenir. ■
(Lire aussi les articles en pages 4 et 5)

17'850.— 12'750.—

16'800.- 14'280.-

22'400.- 13700.-

12'600.~ 12'600.~

16'800.- 2'800.-

Source: Traktandum, 19.10.89.

Comparaison intercantonale des impôts frappant un gain 
immobilier de 70 000 francs

Canton Durée de possession
de 1 à 4 ans de 4 à 10 ans supérieure à 10 ans

22700 .-  18*160.-

9'188.- 7'875.-



complexe d'appliquer dans le quotidien 
la politique en matière d'environne
ment, d'aménagement du territoire, d'ur
banisme et de contrôle des construc
tions. L'examen des dossiers prend iné
vitablement du temps, les promoteurs le 
savent et ne manquent pas de reporter 
des intérêts intercalaires sur les loyers. 
Ces délais ne sauraient toutefois légiti
mer en aucune façon des doublements 
voire des triplements des prix fonciers, 
l'achat des terrains étant une opération 
indépendante de la procédure de de
mande d'autorisation de bâtir.

SPÉCULATION FONCIÈRE

Une analyse partielle 
et partiale
(iréd) Dans la rubrique «L'invité de DP», parue dans le ne 961 du 31 août, 
Jean-Christian Lambelet expliquait que, selon lui, les spéculateurs fonciers 
avaient un effet régulateur sur le marché. Pour appuyer ses dires, il donnait 
l'exemple suivant: en cas de gel d'automne détruisant à coup sûr toute la 
récolte de blé de l'année suivante, les spéculateurs achèteraient et stocke
raient cette précieuse marchandise, faisant certes grimper les prix. Mais ils 
la revendraient l'année suivante pour réaliser leur profit spéculatif. «Par 
leurs activités, les spéculateurs auront donc égalisé la consommation de blé 
dans le temps, la réduisant cette année-ci et l'augmentant l'année prochaine 
(...) ce qui revient à étaler les effets de la catastrophe.»
Ce texte avait suscité la réaction de Philippe Biéler, secrétaire romand de 
l'Association suisse des locataires (DP 962). Deux autres connaisseurs de la 
question nous font part aujourd'hui de leur réaction. Il s'agit de Victor 
Ruffy, conseiller national et géographe, auteur d'une récente thèse analy
sant vingt ans de transactions foncières dans le canton de Vaud. La seconde 
réponse est signée Jean-Bernard Racine, professeur à l'Institut de géogra
phie et au Département d'économétrie et d'économie politique de l'Univer
sité de Lausanne. Dans un prochain numéro, Jean-Christian Lambelet vien
dra clore ce débat. Titres et sous-titres sont de la rédaction.

Une pratique condam
nable et inadmissible
Les prises de position de M. Jean-Chris
tian Lambelet au sujet de la spéculation 
méritent encore quelques remarques. 
L'exemple du blé, choisi pour illustrer 
les circonstances permettant l'éclosion 
du phénomène est intéressant dans la 
mesure où, dans l'histoire, des régimes 
de nature très différente ont cherché à 
l'enrayer. Les cas de spéculation s'atta
quant aux denrées de première nécessi
té, le sol en est une en Suisse, ont pres
que toujours alerté les pouvoirs politi
ques. La loi de l'argent comme remède 
aux problèmes de rareté a simplement 
été condamnée parce qu'inhumaine, est- 
il encore besoin de le rappeler.
La spéculation sur les terrains est d'au
tant plus condamnable que ces derniers 
sont indispensables à la vie comme l'air, 
l’eau et qu'il n'est pas nécessaire d'être 
très doué pour prévoir qu'il ira nécessai
rement en se raréfiant à moins d'une 
brusque diminution de la pression dé
mographique.

Jean-Christian Lambelet croit pouvoir 
découvrir une des causes majeures de la 
réduction de l'offre dans la politique de 
l'aménagement du territoire. L’attaque 
me semble peu pertinente. L’analyse des 
réserves de terrains à bâtir légalisés a 
montré que le district vaudois qui en 
disposait le plus, celui de Nyon, était 
aussi le district où les prix étaient les 
plus élevés. L'assimilation de l'écono
mie foncière à l'économie de marché 
pèche plus d'une fois par artifice. La 
concurrence ne joue pas ou alors très 
mal. Il ne suffit pas que l'offre soit abon
dante pour que les prix baissent dans les 
circonstances actuelles, tout discours 
tendant à l'ouverture de nouvelles zones 
à bâtir au détriment des zones agricoles 
ne résiste ni à une analyse sérieuse sur le 
plan économique ni à une politique con
forme à la lutte contre le gaspillage des 
terres.
Toute pratique administrative est per
fectible, y compris celle qui a pour tâche

Tout le monde 
n 'est pas protégé

La mansuétude de M. Jean-Christian 
Lambelet à l'égard de la spéculation est 
celle d'un homme protégé, à l’abri de ses 
effets négatifs et qui estime que tout le 
monde l'est. Nous sommes nombreux 
cependant à penser qu'une part impor
tante de la population va être frappée 
par des hausses de loyer qui seront par
fois difficilement supportables. Les 
mesures urgentes ont mis momentané
ment fin aux achats-ventes en cascades; 
les transactions normales, elles, se pour
suivront jusqu'à ce que les prix les plus 
élevés pratiqués ces dernier mois aient 
été atteints par effet de contamination. 
Tant qu'il y aura des hommes et des 
femmes qui gagnent le strict minimum 
pour vivre, il n'est pas admissible de 
voir certains membres de la société s'en
richir sans apporter aucune prestation, 
et encore moins de les y encourager. Les 
fortunes sont faites par simple transfert 
comme disent les économistes, mais au 
détriment des usagers. Jamais la gauche 
ne doit accepter qu'au nom de la concur
rence internationale on amène les hom
mes et surtout les femmes à devoir tra
vailler la nuit pour amortir rapidement 
le capital machines et que parallèlement 
on laisse filer le prix du terrain spoliant 
les producteurs d'une bonne part de 
l'augmentation de la productivité. 
L'émergence de la spéculation est une 
des manifestations de violence qui ca
ractérisent notre société; en restant pas
sif ou en se déclarant impuissant face à 
elle, la classe politique porterait la grave 
responsabilité d'alimenter encore la 
méfiance que lui témoigne déjà une cer
taine part de la population civile.

Victor Ruffy



La dimension sociale 
oubliée
Dans sa contribution, à titre d'invité, au 
débat qu'a très pertinemment engagé DP 
sur ces questions foncières autour des
quelles s'agite actuellement le politique, 
mon collègue et ami Jean-Christian 
Lambelet s'est fait le chantre de la repré
sentation (car il s'agit bien de cela) néo
classique et néo-libérale d’un problème 
qui nous touche tous, directement ou 
indirectement. Il a certes apporté un élé
ment nouveau (dans ce journal tout au 
moins) en évoquant le rôle des «bulles 
spéculatives» tout en l'inscrivant dans 
un découpage problématique qui a tou
tes les qualités attendues de rigueur 
démonstrative et logico-déductive.

Discours inquiétant

11 reste que si j'admire beaucoup mon 
collègue quand il nous aide à introduire, 
avec le bonheur d'expression que l'on 
sait, l'économique dans nos problémati
ques sociales ou politiques, je dois à 
l'amitié de lui dire ici à quel point son 
discours m'inquiète. Certes, J.-C. Lam- 
belet explique et illustre bien certaines 
composantes du processus de formation 
des valeurs foncières. Il attire implicite
ment l'attention sur les effets pervers 
éventuels de toute politique sociali
sante. On ne saurait lui en vouloir. Je 
suis inquiet en revanche quand, et très 
explicitement, dans le cadre de sa disci
pline, il se discipline à tel point qu'il 
n'hésite pas à évacuer du raisonnement 
toute problématique sociale. Même si 
c'est pour illustrer «le principe de la 
chose». Car il en résulte les effets que 
tout épistémologue connaît bien: une 
théorie partielle, voire inconsciemment 
partiale, une abstraction mécanique de 
la réalité socio-économique. Les varia
bles qu'il mobilise sont rationnellement 
analysées, mais en dehors de tout con
texte autre que temporel. Elles sont de 
fait isolées de la totalité sociale dont 
elles ne sont qu'un des éléments. 
N'est-ce pas une manière comme une 
autre, pour un scientifique, de faire de 
l'idéologie, au sens de représentation 
partielle, illusoire de la réalité? On sait 
qu’elle permet trop souvent, en dépla
çant le lieu de l'explication, de se légiti
mer dans une position sociale. J'en con

nais qui ne manqueront pas d'applaudir, 
en toute bonne foi «scientifiquement» 
rassurée.

L'essentiel oublié

Non seulement J.-C. Lambelet ne re
met-il pas en question, dans sa problé
matique formaliste, rationaliste et mili
tariste, les hypothèses classiques con
cernant la concurrence et la parfaite ra
tionalité des agents. La spéculation de
vient le régulateur indispensable. Il 
admettra j'espère qu'il sacrifie en outre, 
comme la plupart de ses pairs, à l'ab
sence de prise en compte des externali- 
tés, des facteurs psychologiques et de 
l'hétérogénéité des biens fonciers, ou
bliant de penser d'entrée de jeu, au pro
blème posé par l'extension simultanée 
du modèle néo-classique à trois catégo
ries d'agents au moins (les ménages, les 
entreprises et les agriculteurs, tout à la 
fo is producteurs et consommateurs). 
Convention réductrice nécessaire à l'es
thétique du raisonnement? Peut-être. 
Nous avons le choix, en termes de redis
tribution, entre l'action sur la fiscalité et 
le contrôle étatique. Le libéral, peut-être 
ajuste titre, préférera agir sur la fiscalité 
plutôt que de bloquer l'immobilier. Il 
reste que Jean-Christian Lambelet me 
paraît oublier l'essentiel, sur lequel je 
serais heureux de l'entendre à nouveau: 
la spécificité des biens fonciers, recon
nue pourtant par Léon Walras, qu'il 
connaît mieux que personne, et qui avait 
fait la démonstration théorique de la 
nécessaire intervention publique pour 
éviter aussi bien la spéculation que la 
rétention. Tout en reconnaissant par 
ailleurs une «dimension sociale» au 
problème de la décohabitation, J.-C. 
Lambelet occulte complètement dans 
son texte les enjeux sociaux de l'appro
priation collective de l'espace et l'action 
des groupes organisés et de l'Etat, que 
chacun de nous pourtant peut observer 
quotidiennement. Même en admettant 
les bases du raisonnement qui sous-ten- 
dent le modèle néo-classique (et je vais 
très loin dans l'empathie) comment ne 
pas souhaiter voir introduire dans l'ana
lyse les classes sociales, ou tout au 
moins, si J.-C. Lambelet trouve ce con

cept réducteur ou réificateur, les tran
ches de revenu qui constituent évidem
ment l’explication essentielle des choix 
de localisation et de logement et déter
minent de fait la division sociale de l'es
pace, corollaire de la division sociale du 
travail.
Certes les néo-marxistes universitaires 
ont eux-même reconnu, ces dernières 
années, la pauvreté et la non pertinence 
des idées de Marx sur la rente foncière 
et des modèles reposant sur des postu
lats ignorant les prix et les coûts, tout 
aussi irréalistes que ceux qui président à 
une analyse néo-classique négligeant 
quant à elle de comptabiliser les coûts 
sociaux et écologiques. Ils ont démontré 
au moins que la division sociale de l'es
pace se paie: c'est le droit de ne pas 
cohabiter avec n'importe qui. Le «tribut 
foncier» (Lipietz) qui découle du prix 
que les gens sont prêts à payer pour le 
maintien à leur profit de la division so
ciale de l'espace, et qui est prélevé lors 
de chaque transaction, (le promoteur 
lui-même y sacrifie tout en ayant la pos
sibilité de reporter son tribut sur les ac
quéreurs de logement, et ceux-ci sur 
leurs locataires) «est bien une redistri
bution, au profit d'une minorité, de la 
plus-value sociale déterminée par cette 
division sociale de l'espace».

Contradictions théoriques 
à  dépasser

Il reste aussi qu'il est tout aussi irréaliste 
et illusoire d'étudier un «marché» indé
pendamment du système social qui s'y 
exprime par l'intermédiaire de ses ac
teurs réels qu'il s'est avéré illusoire 
d'étudier les faits de production indé
pendamment des rapports de production 
(J. Aitali). Qui ne voit, diraient les éco
nomistes P.H. Derycke et J.L. Guigou, 
que les deux démarches appellent une 
synthèse dans une vision plus globale? 
Merci d'avance à J.-C. Lambelet de bien 
vouloir mettre ses qualités au service de 
cette «noble cause». Toute politique 
foncière à venir doit obligatoirement 
avoir dépassé ces contradictions théori
ques avant de croire qu'elle pourra assu
rer la régulation du développement ur
bain et suburbain en associant de ma
nière optimale les deux objectifs néces
saires de l'efficacité et de l'équité, seule 
garantie du maintien à terme de la cohé
sion sociale et de l'équilibre de nos pay
sages.

Jean-Bernard Racine



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

La presse unanime
Pour en revenir au livre de Frisch (et à la 
contribution de Dürrenmatt dans Vers 
une Suisse sans armée — Z Verlag, 
Bale — qui va dans le même sens). 
Vous êtes-vous jamais demandé ce qu’il 
fallait entendre par langue de bois? Li
sez le dernier Atout, du mois d ’octobre, 
intitulé «Quand le loup sort du bois» — 
contre l’initiative Suisse sans armée. 
Notez que je comprends parfaitement 
que l'on  soit contre cette initiative. Mais 
il y a la manière: «Une délégation de 
trois membres du groupe “Pour une 
Suisse sans armée" s ’est déplacée pour 
cinq jours à Moscou. La délégation en
tend informer ses interlocuteurs des 
pays de l’Est des "tenants et aboutis
sants de l" initiative". Telle est la nou
velle que l ’on a pu lire ces jours dans 
nos quotidiens helvétiques. N'est-ce pas 
un avertissement...» Etc.
On voit le procédé, soyez attentif, ça 
peut toujours servir. Commencez par 
une affirmation que vous présentez 
comme indiscutable: «On a pu lire ces 
jours dans nos quotidiens helvéti
ques. ..» Dans quels quotidiens? Surtout 
ne le dites pas, ils pourraient protester! 
Quels jours? Est-ce bien utile de 
p réc ise r?  « ...tro is  m em bres du  
groupe...» Quels membres? Gardez- 
vous d ’avancer des noms! L ’important, 
c ’est que ces membres aient voulu in

former les Soviétiques «des tenants et 
aboutissants» de l ’initiative. N ’oubliez 
pas de mettre des guillemets: ça fait plus 
sérieux. Sans les guillemets, des esprits 
chagrins pourraient se demander quelle 
raison peut bien pousser des membres 
de «Pour une Suisse sans armée» à aller 
raconter aux pays de l’Est ce que sont 
les tenants et aboutissants de l’initiative. 
Ils pourraient se demander aussi quel 
avantage les pays de l’Est trouvent à 
être informés puisque 1. les noms des 
membres du Comité ont été publiés, et 
2. en ce qui concerne ceux qui sont sup
posés tirer les ficelles, lesdits pays de 
l ’Est doivent être informés, puisque 
dans la perspective de L'Atout, ce sont 
précisément eux qui agissent dans l ’om
bre! On imagine la conversation: «M. 
Gorbatchev, nous pouvons vous révéler 
qui est derrière l’initiative "Pour une 
Suisse sans armée” ... — Ah! oui? Voilà 
qui m intéresse. Malgré tous ses efforts, 
le KGB n’est pas parvenu à savoir... — 
Eh bien nous, nous savons! Il s'agit 
d ’un certain Gorbatchev, dont on croit 
savoir qu'il est chef du gouvernement 
soviétique. Plus quelques autres: M. 
Groscz, le Hongrois; Ceaucescu, le 
Roumain; Husak, etc — Voilà qui est 
effarant! Jamais je  ne me serais douté. 
On aurait tout de même pu m ’avertir 
que je  me trouvais derrière i  initiative.»

Procédé utilisable à toutes sauces: si 
vous voulez établir que deux fois deux = 
cinq; ou que Calvin fut l ’amant de Ca
therine de Médicis, commencez par 
poser que «la presse suisse» est una
nime sur le point considéré (c’est cela, 
la langue de bois). Puis vous continuez 
en concluant que ceux qui nient ces évi
dences sont payés par Moscou.
Peu de gens vous croiront, mais du 
moins un débat sur le fond, un débat 
sérieux et honnête, en répondant par 
exemple à MM. Frisch et Dürrenmatt, 
aura été évité. Sans doute au prix de 
quelques pour-cent de plus de citoyens 
dégoûtés, qui ne se rendront pas aux ur
nes —  mais c ’est tout bénéfice, puisque 
le but final est de fossoyer la 
démocratie. ■
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DES MÉDIAS

Les Zuger Nachrichten, qui parais
saient trois fois par semaine, offrent 
depuis le 16 octobre cinq éditions heb
domadaires. C ’est le seul journal pa
raissant à Zoug. Les autres quotidiens 
portant le nom de ce canton sont édités 
à Lucerne.

Les droits d ’édition des Solothurner 
Nachrichten, journal proche du PDC 
soleurois, ont été achetés par le quoti
dien Ottener Tagblatt, de tendance ra
dicale. On ignore ce que sera la réac
tion du quotidien de tendance radicale 
paraissant à Soleure.

Pour anticiper sur la collaboration en
tre le journal local de Bremgarten 
(AG) et le Tages-Anzeiger, le Badener 
Tagblatt publie une édition régionale 
particulière sous le titre Bremgarter 
Tagblatt.

Trois quotidiens bernois et soleurois 
ont lancé à fin octobre le magazine 
hebdomadaire Diagonal qui paraît 
comme supplément de fin de semaine 
sur beau papier. Réponse d ’éditeurs 
moyens aux offensives des grands.

Le lancement de VP Hebdo, qui succé
dera au début de mars prochain à la 
formule actuelle de La Vie protestante 
se précise. Un numéro d ’essai destiné 
à appuyer la promotion vient d ’être 
publié.
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L'INVITE DE DP

Mme Thatcher en Suisse

Q ue d es  syndicalistes et des  socialis
tes d e s  p ays m em bres d e  la C o m 
m u n a u té  s 'inqu iè ten t d u  «déficit 
social» d e  l'A cte  u n iq u e  européen , 
et fassent savoir c la irem ent que  la 
création d 'u n  espace économ ique 
sans frontière  do it aller d e  pa ir  avec 
d es  m esu res  sociales, est parfa ite 
m en t légitim e. «Faire l 'E u rope  sans 
le concours des  travailleu rs serait 
u n e  façon de  la faire contre  eux», 
d isait l 'au tre  jour François M itter
ra n d  d e v a n t le P arlem en t eu ropéen , 
à S trasbourg.
Q u e  ce m êm e thèm e soit rep ris  en 
Suisse p o u r  c ritiquer «cette E urope 
des  industrie ls , d e s  com m erçan ts et 
des  financiers» p a ra ît  en  revanche 
p lu s  d iscutable.
En effet, les d ispositions déjà prises, 
e t celles qui le seront, feront de  l 'E u 
rope  u n  espace qu i ne sera certa ine
m en t p as  m o ins social qu e  ne l'est 
ac tuellem ent la Suisse.
Des d irectives (lois co m m u n au ta i
res) sont en  v ig u eu r  n o tam m en t en 
m atière  d e  licenciem ents collectifs, 
d e  d ro its  d e s  travailleurs, d e  fusions 
et d e  res tru c tu ra tio n s  d 'en trep rises , 
d 'éga lité  en tre  ho m m es et fem m es. 
Le d ro it d e  la société an o n y m e eu ro 
péenne  com porte ra  des d ispositions 
re la tives aux  d ro its  d 'in fo rm a tio n  et 
de  consu lta tion  d es  salariés.
O n  chercherait en  vain  d es  m esures 
équ iva len tes  chez nous. L 'en tre 
prise  Favag, d e  N euchâte l, qui licen
cie en  m asse p o u r  la q ua trièm e fois 
en  tro is ans, a u  p o in t q u 'e lle  va cette 
fois p o u v o ir  défin itivem ent ferm er 
ses portes, ne  s 'est p a s  trop  préoccu 
pée  d es  d ispositions de  la C o n v en 
tion collective d e  travail de  la m éta l
lu rg ie  qui p révo ien t u n e  co nsu lta 
tion des  parten a ires  sociaux d an s  de  
tels cas.
Le p a tro n a t d e  l'ho rlogerie  qui a 
d e m a n d é  à p lu s ieu rs  reprises au 
cours d e  ces d e rn iè res  années aux  
salariés de  faire p reu v e  d e  co m p ré 
hension  à l 'ég a rd  d 'u n e  b ranche en 
difficultés, et d e  se con ten ter par 
conséquen t d e  com pensations p a r 
tielles d u  renchérissem ent, refuse 
a u jo u rd 'h u i sec et ne t d 'e n tre r  en

m atière  su r  un  quelconque ra ttra 
page, b ien  qu e  les affaires soient 
redevenues  florissantes, au  po in t 
d 'a illeu rs  que, récem m ent, Nicolas 
H ayek  n 'hésita it p as  à faire savoir 
que  SMH était à nouveau  un e  en tre 
prise  p rospère , ayan t rem boursé  ses 
d e ttes  et s 'ap p rê tan t à racheter des  
sociétés.
D ans la m étallurgie , on rencon tre  de  
p lu s  en  p lu s  fréquem m ent des  d ir i 
gean ts  qu i refusen t d e  pa rle r  de 
com pensation  d e  la hausse d u  coût 
de  la vie. Ils n 'accep ten t de  d iscu ter 
que d 'u n e  augm en ta tion  g lobale de 
la m asse salariale, et refusen t de 
faire un e  d istinction en tre  ce qui re 
lève d e  la sim ple com pensation  du  
renchérissem ent, d u  p artage  des 
gains d e  la p roductiv ité  et d e  ce qui 
serait nécessaire p o u r  re lever les bas 
salaires. C ette  a ttitu d e  n 'est p as  in 
nocente. Elle a p o u r  b u t de  m ettre  
sous pression les m em bres des  com 
m issions d 'en trep rise , et d 'en g ag er 
les négociations d an s  un  clim at qui 
les arrange.

(jd) Trois initiatives populaires sont 
annoncées qui visent à donner une nou
velle base constitutionnelle à la politi
que agricole. La Société suisse pour la 
protection de l’environnement et la Fon
dation pour l'encouragement de l ’agri
culture biologique ont choisi une voie 
plus simple et plus directe. Si les directi
ves qu’elles proposent sont appliquées 
par les paysans, l ’agriculture suisse peut 
se retrouver dans sept ans à mi-chemin 
entre la production intrégréc —  aussi 
peu de produits chimiques que néces
saire — et la production biologique — 
suppression des produits chimiques. 
Cette voie n ’implique ni coûts supplé
mentaires pour la Confédération ni aug
mentation des prix agricoles; par contre 
elle permet de réduire de 30 à 50% 
l’usage des pesticides et de renoncer

M mE M a rg a re t  T h a tc h e r  v it en 
G ran d e -B re tag n e , m a is  c 'e s t  en  
Suisse qu 'e lle  règne!
Tout cela p o u r  d ire  qu e  no u s  avons 
certa inem ent aussi d e  b onnes  rai
sons p o u r  d ép lo re r  que  le g rand  
m arché eu ropéen  ne soit pas  d av an 
tage social qu 'il ne l'est. Mais, de 
grâce, que  la paille  qui est d an s  l'oeil 
de  nos voisins ne n o u s  fasse pas 
oublier la p o u tre  qu i est d a n s  le nô 
tre. O u, selon l 'idée  d o n t Domaine 
public s 'est insp iré  dès ses débuts: 
com m ençons p a r  balayer devan t 
no tre  porte.
Q ue  tou tes celles et tous  ceux qui 
pensen t qu e  le projet c o m m u n au 
taire a d u  bon, qu 'il constitue  p roba 
b lem ent, p o u r  la Suisse aussi, la 
seule so lu tion  valable p o u r  assurer 
la paix et la p rospérité  d an s  l 'E u 
rope  de  dem ain , concentren t leurs 
efforts su r ce qu i se passe en Suisse 
afin  d 'év ite r  qu e  ce p ay s  ne finisse 
p a r  ê tre m o n tré  d u  do ig t tan t il traite 
les salariés p o u r  qu an tité  négligea
ble.

Jean-Pierre Ghelfi

L'invité  de  DP s 'ex p rim e  lib rem ent dans 
cette tr ibune. Jean-P ierre  Ghelfi est éco
nom iste  et d é p u té  au  G rand  Conseil 
neuchâtelo is.

presque complètement aux nitrates et 
aux phosphates, ce qui conduit à une 
amélioration de la fertilité des sols et à 
une diminution sensible de la pollution 
des eaux. La mise en œuvre de ces di
rectives n ’exige qu’une révision de la 
loi sur l’agriculture, une opération qui 
paraît réalisable tant sont nombreux les 
partis et les organisations qui postulent 
une politique agricole conforme aux cri
tères écologiques.
Déjà le canton de Berne a décidé de 
verser une prime unique de ÎO'OOO à 
15'000 francs aux exploitants désireux 
de passer à la culture biologique. Une 
révision récente de la loi sur l ’agricul
ture permet au canton du Jura de soute
nir ce type de culture. Schwytz, Argovie 
et Thurgovie étudient la possibilité d ’un 
tel soutien. ■
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